
INSTAURATION D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS
POUR LES AGENTS DE LA VILLE D’AUTERIVE.
REFERENCE: Décret n°2004-878 relatif au Compte Epargne Temps dans la fonction Publique territoriale.

PRINCIPE: 
Ce compte permet au titulaire d’accumuler des droits à congés rémunérés. Il est ouvert à la demande de l’agent qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.

BENEFICIAIRES: 

Sont concernés par ces dispositions les agents titulaires et non titulaires, employés de manière continue et qui ont accompli au moins une année de service.
Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d'un compte épargne-temps. Ceux qui avaient acquis antérieurement des droits à congés au titre d'un compte épargne-temps, en qualité de fonctionnaire titulaire ou d'agent non titulaire, conservent ces droits sans pouvoir les utiliser pendant la période de stage, jusqu'au terme de celui-ci. Ils peuvent toutefois  continuer à alimenter leur compte épargne-temps.
CONDITIONS D’ALIMENTATION DU COMPTE :

Le compte épargne-temps peut être alimenté dans la limite de 22 jours par an par :
- le report des congés annuels, sans que le nombre de jours de congés pris dans l'année puisse être inférieur à 20, cette durée étant proratisée pour les agents à temps non complet ou partiel.
- le report d'une partie des heures ou jours de réduction du temps de travail, dans la limite maximale de la moitié des droits. 

- les repos compensateurs  (heures supplémentaires comptabilisées pour leur durée réelle ou majorée si elles sont accomplies le weekend, les jours fériés ou la nuit pour les besoins du service) 

Chaque agent devra déclarer au plus tard le 1er décembre à la Direction des Ressources Humaines  le détail des jours à verser sur son compte. 

Chaque agent titulaire d’un Compte Epargne Temps sera informé au plus tard le 31 janvier de la situation de celui-ci,  qu’il ait ou non effectué un versement au titre de l’année N-1
CONDITIONS D’UTILISATION. 

Le compte épargne-temps ne peut être utilisé que pour rémunérer des congés d'une durée minimale de 5 jours ouvrés. 

Les droits à congés acquis au titre du compte épargne-temps ne peuvent être exercés qu'à compter de la date à laquelle l'agent a accumulé 20 jours sur son compte.  
Les droits à congés acquis au titre du compte épargne-temps doivent être exercés avant l'expiration d'un délai de 5 ans courant à compter de la date à laquelle l'agent a accumulé 20 jours sur son compte.
A l'expiration de ce délai, le compte épargne-temps doit être soldé. Si l'agent n'a pu, du fait de l'administration, exercer ses droits à congés, il en bénéficie de plein droit. 

Le compte épargne-temps peut également être utilisé, de plein droit, à l'issue d'un congé de maternité, d'adoption ou de paternité, dès lors que la demande en a été faite auprès de l'autorité territoriale. 

Lorsque l'agent a bénéficié de congés de présence parentale, de congés de longue maladie ou de congés de longue durée, le délai  sus mentionné est prorogé d'une durée égale à celle desdits congés.  

Toutefois, aucun délai ne peut être opposé aux agents à la date de leur radiation des cadres, de leur licenciement, ou de fin de leur contrat. 

DELAIS DE PREVENANCE : 
Lorsque l'agent souhaite bénéficier de tout ou partie du temps épargné, il doit respecter un délai de prévenance qui est d'1 mois pour une demande de congés inférieure à 6 jours, de 2 mois pour une demande de congés compris entre 6 et 20 jours et de 4 mois pour une demande de congés supérieure à 20 jours. Il utilisera pour formuler sa demande le formulaire mis à sa disposition par la Direction des Ressources Humaines qui devra notifier la réponse sous quinzaine.


Lorsque l'autorité territoriale s'oppose à une demande de congés au titre du compte épargne-temps, ce refus doit être motivé. L’agent pourra formuler un recours qui entraînera la saisine de la Commission Administrative Paritaire compétente.
PRECISIONS SUPPLEMENTAIRES :

Les congés pris au titre du compte épargne-temps sont assimilés à une période d'activité et rémunérés en tant que telle. Pendant un congé, l'agent conserve, notamment, ses droits à avancement et à retraite et le droit aux congés payés. Lorsque l'agent bénéficie d'un de ces congés, la période de congé en cours au titre du compte épargne-temps est suspendue. 

L'agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du compte épargne-temps :
- en cas de détachement (gestion par la collectivité d’accueil)
- en cas de mise à disposition (gestion par la collectivité d’origine)
Lorsqu'un agent, quelle que soit sa position au regard du statut qui lui est applicable, quitte définitivement la collectivité territoriale, les jours ou heures accumulés sur son compte épargne-temps doivent être soldés avant sa date de cessation d'activités. En pareil cas, l'administration ne peut s'opposer à sa demande de congé.


